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Au	mois	de	mai,	fais	ce	qu'il	te	plait	ou
presque..

Le	Clos	assure	un	service	de	médiation	!
Carine	 essaye	 de	 répondre	 (téléphone,	 mail)	 pour	 toutes	 les
questions	 concernant	 des	 renards,	du	 conseil	 pour	 bien	 agir	 en
cas	de	présence	de	goupil	dans	 le	 jardin,	aux	bons	gestes	 lors	de	 la
découverte	d’un	juvénile.	
	
Elle	accompagne	les	particuliers	qui	ont	tenté	de	soigner	ou	d’élever
un	 petit	 afin	 de	 les	 rediriger	 vers	 la	 bonne	 structure	 et	 surtout	 les
responsabiliser	 et	 les	 conscientiser	 sur	 le	 fait	 que	 s’occuper	 d’un



renardeau	 à	 de	 graves	 conséquences	 à	 long	 terme,	 en	 plus	 d’être
interdit	par	la	loi	!	En	effet	le	jeune	animal	s’apprivoise,	s’identifie
à	 l’humain	et	manque	tout	 l’apprentissage	des	codes	vulpins
indispensables	à	sa	survie	en	milieu	naturel.	
	
Le	ré	ensauvagement	est	un	énorme	travail	réalisé	par	les	centres	de
soins	pour	 la	faune	sauvage	qui	n’est	pas	toujours	concluant.	Aucun
retour	 d’expérience	 sur	 le	 relâché	 de	 renardeaux	 en	 âge
d’émancipation	…	que	sait-on	si	une	fois	dehors	il	ne	recherche	pas
à	nouveau	 le	 contact	 humain	malgré	 tout	 avec	 tous	 les	 risques	 que
cela	comporte	?	
	
Le	 meilleur	 geste	 à	 adopter	 est	 d'amener	 directement	 l’animal
sauvage	recueilli	dans	le	centre	de	soins	 le	plus	proche,	 il	suffit
de	faire	une	recherche	sur	internet	:	les	centres	de	soins	en	Nouvelle-
Aquitaine.	 Et	 si	 c’est	 trop	 loin,	 ces	 structures	 ont	 un	 staff	 de
rapatrieurs.
	

Bien	sûr	c’est	 tellement	mignon	et	attendrissant	une	petite	boule	de
poils	 …	 la	 garder	 c’est	 la	 condamner,	 soit	 à	 ne	 plus	 pouvoir	 être
relâché	 et	 dans	 ce	 cas	 le	 petit	 est	 abattu/	 euthanasié,	 soit	 à	 périr
rapidement	 une	 fois	 dans	 le	 nature.	 Seuls	 les	 centres	 de	 soins	 sont
qualifiés	 pour	 gérer	 la	 faune	 sauvage	 -	 en	 détresse	 ou	 pas.	 Vouloir
bien	faire	n’est	jamais	bien	fait	car	s’occuper	d’un	animal	sauvage	ne
s’improvise	 pas	 (exemple	 nourriture	 pas	 adaptée,	 maladies
transmissibles,	…).
	
De	plus	 les	 particuliers	 qui	 ont	 «	 sauvé	»	 un	 renardeau	ne	veulent
généralement	pas	qu’on	le	relâche	 :	crainte	des	chasseurs	et	du
trafic	 routier.	 C’est	 ici	 un	 travail	 de	 médiation	 important	 pour	 faire
comprendre	et	surtout	accepter	qu’un	renard	(et	«	leur	»	renard)
est	fait	pour	vivre	libre	et	assurer	son	rôle	dans	la	nature	:	gestion
des	campagnols	(anti	pullulement,	rôle	dans	la	maladie	de	Lyme,	allié
des	agriculteurs),	équarrisseur	naturel,	...	

Réfugiés	ou	prisonniers,	qui	sont-ils	?

https://www.biodiversite-nouvelle-aquitaine.fr/centres-de-soin-de-la-faune-sauvage/carte-des-centres-de-soin/


Le	confier	à	un	refuge	ne	se	fait	pas	sur	un	claquement	de	doigts	et
croire	 qu’il	 sera	 bien	 en	 refuge	 est	 une	 idée	 fausse.	 Il	 y	 sera
certes	en	sécurité	mais	contraint	par	l’imprégnation	à	vivre	enfermé
pendant	12	à	15	ans	s’il	arrive	dans	sa	première	année.	La	captivité
agira	sur	son	comportement	car	son	 instinct	est	bridé,	 il	 risque	alors
de	 développer	 des	 stéréotypies	 (comportements	 atypiques	 d’ennui,
de	 neurasthénie,	 de	 dépression)	 comme	 tourner	 en	 rond,
s’automutiler,	devenir	agressif	envers	les	autres	renards	(s’il	peut	être
mêlé	à	d’autres	congénères	puisque	certains	ne	s’identifie	pas	à
leur	espèce)	...	C’est	la	raison	pour	laquelle	la	sensibilisation	est	l’un
de	nos	fers	de	lance	!
	
Le	Clos	des	Renardises	n’accueille	pas	de	renards	de	particuliers,	nous
travaillons	avec	des	organismes	assermentés	(centres	de	soins	pour	la
faune	sauvage,	police	de	l’environnement,	vétérinaires	référents).
	
Nos	renards	«	imprégnés	»	sont	soumis	à	une	observation	intense	afin
d’éviter	 tout	 comportement	 anormal,	 c’est	 un	 travail	 conséquent,
c’est	pourquoi	nous	insistons	:	ne	gardez	pas	de	renard	chez	vous
si	vous	n’y	êtes	pas	autorisés	(*).	Et	surtout	ne	comptez	pas	sur
les	 refuges	 ou	 autres	 parcs,	 nous	 prônons	 la	 liberté	 pas
l’enfermement	 d’animaux	 en	 bonne	 santé	 et	 intégrité	 physique.
D’autres	 renards	 avec	 des	 séquelles	 d’accidents	 et	 donc	 de	 vrais
raisons	d’être	accueillis	ont	besoins	de	place	au	refuge.
	
(*)	 certificat	 de	 capacité	 et	 AOE	 (autorisation	 d’ouverture
d’établissement

Un	enclos	spécial	pour	les	renardeaux	!



Face	à	la	demande,	nous	avons	fait	un	appel	à	dons	pour	nous	aider
à	 acheter	 et	 adapter	 un	 enclos	 fermé	 et	 sécurisé	 pour	 l’accueil
potentiel	 de	 renardeau	 ou	 par	 la	 suite	 qui	 servira	 de	 zone
d’habituation	 ou	 de	 quarantaine.	 Nous	 remercions	 particulièrement
Frédéric	et	Myriam	!
	
Merci	à	celles	et	ceux	qui	nous	soutiennent,	merci	pour	votre
générosité,	pour	tous	vos	dons	qu’ils	soient	pour	 le	fonctionnement
général	 ou	 un	 objectif	 cible,	 c’est	 grâce	 à	 vous	 que	 le	 refuge	 peut
accueillir	les	rouquins	qui	en	ont	besoin.

Merci	à	 Fabrice	pour	 sa	participation	au	premier	 jour	de	montage,	à
Anso	et	Dominique	pour	leur	coup	de	main	et	un	grand	merci	à	Julien
pour	 tout	 le	 travail	 effectué	 pour	 rendre	 cet	 enclos	 confortable	 et
sécurisé	(sas	double	entrée,	grilles	de	renforcement,	...).

Une	structure	d'accueil,	on	l'attendait	!

Rappelez-vous,	le	Clos	des	Renardises	avait	remporté	en	novembre
dernier	 le	 Budget	 participatif	 de	 Dordogne.	 La	 somme	 allouée
correspond	à	l’achat	de	matériel	pour	les	renards	et	particulièrement
à	 la	 structure	 d’accueil	 intérieur	 :	 un	 abri	 en	 bois,	 des	 cages
vétérinaires	et	pour	l’enclos	périphériques	un	complément	de	brandes
de	bruyère	pour	la	discrétion	du	site.
	
Nous	avons	commandé	l’abri	qui	nous	a	été	livré	rapidement	et	monté
en	 un	 temps	 record	 !	 Vingt	 mètres	 carré	 dédiés	 aux	 renards,	 qu’ils



soient	en	transit	ou	en	attente	des	vaccins,	stérilisation,	identification.
Endroit	 aussi	 en	 cas	de	pépins,	 si	 un	 renard	doit	 être	 soigné,	 traité,
une	infirmerie	et	un	local	de	stockage.
	
Nous	 allons	 pouvoir	 passer	 à	 la	 suite	 des	 commandes,	 prochaine
étape	les	cages	vétérinaires,	à	suivre	!

On	y	était,	One	Voice	Gironde

Le	Clos	 à	 participé	 à	 une	manifestation	stand	up	organisée	par
One	Voice	Gironde	pour	sensibiliser	les	gens	aux	pratiques	barbares
telles	que	la	vénerie	sous	terre.

Peu	concluante	!	En	plein	centre	de	Bordeaux,	la	cause	des	renards	et
des	 blaireaux	 ne	 semblent	 pas	 concerner	 beaucoup	 de	 citadins.
Pourtant	l’homme	des	villes,	qui	ne	se	doutent	parfois	pas	de	la	faune
sauvage	qui	partage	son	espace	une	fois	la	nuit	tombée,	pourrait	bien
croiser	 un	 soir	 la	 route	 du	 goupil	 qui	 s’est	 adapté	 aux	 lumières,	 au
trafic,	 aux	bruits	et	à	 toutes	 les	opportunités	qu’offrent	 les	 cités.	Le
manque	 de	 connaissance	 et	 le	 trop	 plein	 d’idées	 reçues
pourraient	encore	nuire	au	pauvre	rouquin	qui	a	bien	du	mal	à
trouver	la	tranquillité	où	qu’il	aille.
	
La	réflexion	est	ouverte	:		serait-ce	la	faute	du	fossé	grandissant	entre
la	ville	et	 la	 ruralité	?	Sans	doute.	La	culture	générale	a	aussi	peu	à
peu	 rangé	 les	 noms	 d’arbres,	 de	 fleurs,	 d’animaux	 ...	 jusqu’à	 en
oublier	 l’intérêt.	Ce	 serait	 un	 pas	 de	 (re)sensibiliser	 le	 citadin,
celui	 de	 lui	 rappeler	qu’au-delà	du	béton	 il	 y	 a	de	 la	 vie	et	 qu’il	 est
grand	temps	de	s’en	préoccuper.	Il	est	important	de	toucher	tous
les	publics	et	pas	seulement	les	convaincus	!



Nouvelle	candidature	pour	Le	Clos

Le	Clos	des	Renardises	a	présenté	sa	candidature	pour	rejoindre	le
collège	 associatif	 de	 la	 Société	 Française	 pour	 l’Etude	 et	 la
Protection	 des	 Mammifères	 (SFEPM	 –	 sfepm.org).	 Carine,	 notre
présidente	 y	 a	 été	 administratrice	 en	 tant	 qu’individuelle	 pendant	 3
ans	 (2020	 –	 21	 –	 22).	 Cette	 année	 c’est	 l’asso	 qui	 rejoint	 le	 Conseil
d’Administration.	 L’analyse	 de	 notre	 candidature	 et	 les	 votes	 ont
promu	 Le	 Clos	 membre	 moral	 au	 CA	 de	 la	 SFEPM.	 En	 rejoignant	 5
autres	associations,	nous	apporterons	notre	expertise	tout	en	fédérant
notre	 travail,	une	belle	opportunité	de	 rencontres,	de	mise	en
valeur	 et	 de	 montrer	 notre	 sérieux	 en	 rejoignant	 cette	 importante
structure	 nationale	 avec	 laquelle	 nous	 travaillons	 depuis	 quelques
années	pour	la	cause	du	renard.	

Les	Bonus	du	mois	!	



Notre	 nouveau	 site	 internet	 est	 enfin	 prêt,	 venez	 y	 faire	 un	 tour	 !
Redécouvrez	 le	 Clos	 des	 Renardises	 et	 le	 Renard	 !	 N'hésitez	 pas	 à
faire	passer	le	message	et	à	parler	de	nous	!	H

Je	visite	le	site	!

Aider	les	Renards	autrement

Il	y	a	quelque	temps	déjà	Sophie	SL	nous	avait	fait	parvenir	couette,
coussin,	 sopalin,	 pèse	 bébé,	 chauffe	 biberon,	 etc.,	 ce	 mois-ci	 c’est
Margot	L	dans	le	Var	qui	nous	a	envoyé	un	colis	avec	plein	de	choses
aussi,	plaid,	bouillotte,	brosse,	produits	divers,	nourriture...	et	Sidonie
L	des	boites	de	lait	maternisé	et	des	sacs	de	croquettes	Puppy	(saison
des	 naissances	 oblige).	 Merci	 de	 tout	 coeur	 à	 tous	 nos	 donateurs	 -
trices	!
	
	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	 	Si	 comme	eux,	vous	désirez	nous	aider,	vous
pouvez	:
	
Nous	 faire	 parvenir	 de	 la	 nourriture,	 produits,	 matériel,	 …	 N’hésitez
pas	à	nous	demander	la	liste	par	courriel	:
à	leclosdesrenardises@gmail.com	ou	directement	par	téléphone	
au	06	08	62	92	43	ou	05	53	81	96	44.
(Merci	 de	ne	pas	 laisser	 de	message	vocal	 si	 vous	 tombez	 sur	 la	messagerie,
préférez	un	texto	sur	le	portable	ou	réessayer	ultérieurement).
	
Et	/	ou	nous	faire	un	don	:
faire	un	don	sur	HelloAsso
faire	un	don	sur	teaming

https://associationleclosdesrenardises.wordpress.com/
mailto:leclosdesrenardises@gmail.com
https://www.helloasso.com/associations/le-clos-des-renardises
https://www.teaming.net/leclosdesrenardises


LeClosdesRenardises
Association	loi	1901

leclosdesrenardises@gmail.com

Nous	retrouver	également	sur	les	réseaux	sociaux	:

Vous	recevez	ce	courriel	parce	que	vous	êtes	adhérent(e)	inscrit(e)	à	notre
newsletter

Unsubscribe

mailto:leclosdesrenardises@gmail.com
https://www.facebook.com/leclosdesrenardises
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